
Date  de  la convocation 6 octobre  2025

Membres  en exercice 182

Présents 63

Représentés 47

CONSEIL  SYNDICAL  -  Extrait  du procès-verbal  de  la séance  du  16  octobre  2025

noD20251016  - O1

Objet  : Décisions  prises  par  le Président  dans  le cadre  de  ses délégations  sur  la période  du  25 avril
2025  au 24 septembre  2025  et par  le Bureau  Syndical  en séances  des 28 mai,  8 juillet  et
18  septembre  2025

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts du Syndicat mixte de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Considérant  qu'en application  des dispositions  des articles  11.2 et 12.2 des statuts  de Réseau31,  le
Président du Syndicat et le Bureau peuvent recevoir délégation  d'une  partie  des compétences  du Conseil
Syndical  dans  tout  domaine  à l'exception  :

1) du vote du budget,  de l'institution  et de la fixation  des taux  ou tarifs  des taxes  ou redevances  ;
2)  de l'approbation  du compte  administratif  ;

3) des dispositions à caractères budgétaires prises par l'établissement  public  de coopération
intercommunale  à la suite d'une mise en demeure intervenue  en application  de l'article  L1612-15
du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (dépenses  obligatoires)  ;

4) des décisions  relatives  aux modifications  des  conditions  initiales  de  composition,  de
fonctionnement  et de durée  de l'établissement  public  de coopération  intercommunale  ;

5) de l'adhésion  de l'établissement  à un établissement  public  ;

6) de la délégation  de la gestion  d'un  service  public  ;

7) des dispositions  portant  orientation  en matière d'aménagement  de l'espace  communautaire  et de
la politique  de la ville  ;

Considérant  qu'afin de permettre  le fonctionnement  du Syndicat,  le Conseil  Syndical  a décidé  de déléguer
certaines  attributions  au Bureau  et au Président  ;

Considérant  que la délégation  de compétences  s'accompagne  de l'obligation  de rendre  compte  au Conseil
Syndical  des  décisions  prises  en application  desdites  délégations  ;

Vu le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur  ;

Décide

Article  unique  : de donner  acte  des décisions  prises,  en application  de leurs  délégations  de compétences,
*  par  le Président  pour  la période  du 25 avril  2025  au  24 septembre  2025

*  par  le Bureau  Syndical  en séances  des 28 mai,  8 juillet  et 18 septembre  2025

Annexe  : Lrste  des  décrsrons

Sébastien  VINCINI

Président  /

Syndicat  Mixte  de laEau et  delaAssainissement  de Haute-Garonne-  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 31400  Toulouse  - Tél  :05  6117  30 30
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Liste  des  décisions  prises  dans  le cadre  des  délégations

du  Président  sur  la période  du  25 avril  2025  au  24  septembre  2025

et  du  Bureau  Syndical  lors  des  séances  des  28  mai,  8 jutllet  et  18  septembre  2025

DECISIONS  PRISES PAR  LË PRESIDENT  DE RESEAu31

346 2025 Approuver  l'offre  de prêt  faite  par ARKEA BANQUE E&I et autoriser  le Président  de Réseau31 à signer  le

contrat  et tous  les documents  s'y rappûrtant

347 2025 Approuver  l'offre  de prêt  faite paï ARKEA BANQUE  E&I et autoïiser  le Président  de Réseau31 à signer  le

contrat  et tous  les documents  s'y rappûrtant.

3692025 Approuver  le progïamme  d'üpérations  ; approuver  le montant  de la demande  d'inscription  de 15 699 355

€HT au pïogramme  départemental  Eau Potable  2025 et son plan de financement  répartis  ainsi '

3702025

Sûlliciter  auprès  du Conseil  Départemental  de la Haute-Garonne  laattribution  d'une  subvention  en capital  sur

le prûgramme  d'Eau Potable  2025 de 3 ï 39 871 €HT répartis  ainsi  :

ISubvenUon atkendue i 2 9[)8 108 (; I 231 763 € i 3 '119 871 f:HT i
Sûlliciter  les aides  financièïes  à hauteur  de ï 2 559 484  €HT,  demander  le démanage  aïticipé  des études,  des

tïavaux  et de toutes  les pïestations  assüciées,  s'engager  à présenter  au Conseil  Départemeïtal  de Haute-

Garonne  pour  les dossiers  régis  par le règlement  de 2016. au plus tard le 31 décembre  2026. un dossier  de

demande  d'attribution  de subvention  en cohérence  avec le dossier  de demande  d'inscription  ; de s'eÏgager

à terminer  l'opération  et à solder  la subventiün  übtenue  dans les 3 ans à compter  du 1erjanvier  de l'année

qui suit  la décision  aïrMant  laattribution  de la subvention.

Approuver  le pïogramme  d'opératiüns  ; approuveï  le montant  de la demande  d'inscription  de '19 361 473

€HT au pïogramme  départemental  Assainissement  2025 et son plan de financement  réparkis  ainsi  '

Solliciter  aupïès  du Conseil  Départemental  de la Haute-Garonne  l'attribution  d'une  subvention  en capital  sur

le programme  daAssainissement  Rural 2025 de 3 882 092 € :

I Subvention  attendue  I 2 261 302 € « I 1 620 790 € € I 3 882 092 « I

Solliciter  les aides financières  de l'Etat, de laAgence  de laEau Adour  Garonne.  et de tout  autïe  organisme

financeur  de ces opérations  à hauteur  de 15 479 381 €HT; de demander  le démarïage  anticipé  des études,

des tïavaux  et de toutes  les prestations  assûciées  ; s'engageï  à présenter  au Conseil  Départemental  de Haute-

Garonne  pour  les dûssiers  régis  par le règlement  de 2C)'16, au plus tard le 3j décembre  2026, un dûssier  de

demande  d'attributiün  de subventiün  en cohérence  avec le dossmr  de demande  d'inscription  ; s'engager  à

temiiner  laopératiün  et à sülder  la subvention  obtenue  dans les 3 ans à cümpteï  du ï er  janvier  de laannée qui

suit  la décision  arrêtant  l'attribution  de la subvention

371 2025 Approuver  le programme  d'opéïations  proposé  : d'approuver  le montant  de la demande  dainscription  de 6û6

262 €HT au programme  déparkemental  Eaux Pluviales  2025 et le plan de financement  présenté  ; solliciter

auprès  du Conseil  Départemental  de la Haute-Garonne  laattribution  daune subvention  en capital  sur le

programme  d'Eaux  Pluviales  2025 de 134 885 €HT ; solliciter  les aides  financières  de l'Etat, de l'Agence  de

l'Eau Adour  Garonne,  et de tout  autre  ûrganisme  financeur  de ces ûpératiûns  à hauteur  de 471 377 €HT :

demander  le démarrage  anticipé  des études,  des travaux  et de toutes  les prestations  associées.  Iistés dans

l'annexe  no2 ; s'engager  à présenter  au Conseil  Déparkemental  de Haute-Garonne.  au plus tard  le 3 ï décembre

2026, un dossier  de demande  d'attribution  de subvention  en cohérence  avec le dossier  de demande

dainscriptiûn  ; saengager  à terminer  l'opération  et à solder  la subvention  obtenue  dans  les 3 ans à cûmpter  du

'1e2anvier de l'année qui suit la décisiün  arrêtant l'attribution de la subvention.

375 2ü25 Approuver  la proposition  technique  d'Enedis  Réservoir  Rebigue  2 à Castanet  Tolosan

377 2C)25 Sûlliciter  le soutien  financier  de l'Agence  de l'Eau Adour  Garonne  au titre  de son 12"a  programme  ii gestiûn

quantitative  de la ressource  et économies  d'eau  i+ à hauteur  de 648 671 € par an de 2025 à 2ü30 pûur  les

rivières  Louge,  Touch  et Hers-mort.

Conserl syndical  du î6  odobre  »o»5
Annexe  au mpport  des dkisrons  prises par le Président  et le Bureau
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Patrimoine  -  Affaires  Générales  (A3)

2792025

3762025

224 2025

225 2025

226 2025

227 2025

Accepter  et aqréer  la sous-traitance  modificative  no3 de l'entreprise  POLYGONIOX  pour  OTV, concemant  des

prestatiüns  de pièces  à sceller,  pour  un nouveau  montant  maximum  de 55 084,63  € .

Accepter  et agéer  l'annulatiûn  la sous-traitance  de laentreprise  CHARPENET pouï  PERUSIN, concernant  la

mise  en œuvre  daune barrière  physicû-chimique,  pour  un montant  maximum  de Ü € HT.

Accepter  et agréer  la sous-traitance  de l'entreprise  COGETP pour  EIFFAGE. concernant  des tïavaux  de tirage

de câbles  en CD. pour  un montant  maximum  de 3 8CIC1 € HT.

Accepter  et agréer  la sûus-traitance  modificative  de l'entreprise  ATE pour  TOU1A, concernant  des tïavaux

d'étanchéité  de toiture,  pour  un nouveau  mûntant  maximum  de 57 121,24 € HT.

Conseil syndiœl  du ï6  ortobre  2025
Annexe  au rapport  des dklsïons  prtses par  le Président  e( le Bureüu

229 2025

2302025

23î 2025

Accepter  et agèer  la sous-traitance  de l'entïepïise  ASSOCI ES SALES pour  OTV, concernant  le lot  de tuyauterie

montage  inox  MTl  pûur  un mûntant  maximum  de 254 (X)O€ HT.

Accepter  et agïéer  la süus-traitance  de l'enjreprise  SOL FACADE pûur  PERUSIN. concemant  des travaux  de

mise  en œuvre  d'enduits,  pour  un mûntant  maximum  de 3 ï 500 € HT.

Accepter  et agréer  la sous-traitance  de l'entreprise  STARMETAL  pûur  OTV, cûncemant  le lot  sernnerie,  pour

un mûntant  maximum  de 74 000 € HT.

2322û25 Accepter  et aqtéer  la sûus-traitance  de l'entrepïise  LEFEBVRE. cûncernant  des travaux  de revêtement  de

voierie,  pour  un montant  maximum  del1  736.80  f  HT.

2382025

;sg  2025

Appïouver  l'avenant  n"2 au marché  no056P2C)21 ayant  pour  ûbjet  d'acter  la régulansation  d'éléments

techniques,  süit  une augmentation  de 3.47% du montant  du marché.

Approuver  l'avenant  no1 au marché  nai04P2024  ayant  pour  objet  d'ader  des adaptations  techniques.  soit

une augmentation  du mûntant  de 2.5% du marché

Consell syndical  du ï6  oc[obre  »o»5
Annexe  (l(I  mpport  des rM«isions prises pür  le Présrdent  et le Bureüu
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26ü 2025 Accepter  et aqtèer  la sous-traitan«e  de l'entreprise  DELAMPLE pûur  la GARONNE,  concemant  des travaux  de

terrassement,  pûur  un mûntant  maximum  de 49 096,47  € HT.

2822025

283 2025

2842025

285 2C)25

Mener  une procéduïe  adaptée  à hauteur  de 5 200 € HT maximum,  en vue de procéder  au déplacement  d'un

pûrtail  automatique  sur le site  de Frouzins.

Mener  une pïocéduïe  adaptée  à hauteur  de 40 000 € HT maximum,  en vue de procéder  à laentretien et à la

réparation  des véhicules  poids  lourds  de plus  de 3.5 tünnes  de Réseau3L

Mener  une pïocédure  adaptée  décomposée  en deux  lots, sous la forme  daun marché  à prix unitaires  et

fofaitaiïes.  afin de prûcéder  aux travaux  de construdion  daune station  d'épuïation  (capacité  : 50 EH). du

réseau  de collecte  des eaux usées et du renouvellement  du réseau  d'eau  potable,  Hameau  de Fantou.  sur la

commune  de Cintegabelle  (3 ï ).

Accepter  et d'agréer  la sous-traitance  modificative  de laentïeprise  CHEZ LES MENUISIERS OCCITANS  pour

PERUSIN, concernant  la mûdification  du numéro  de SIRE  de laentreprise  sous-traitante,  et concemant  la

conedion  d'une  erreur  sur les modalités  de variatiûns  des prix des prestatiûns  sous-traitées.  Les prix  sont

fermes,  non ïévisables  et non adualisables.  La nature  des prestations  sous-traitées  et le montant  de ces

prestations  restent  inchangés.

ConseRsyndrcal  du ï6  o«tübre  »o»5
Annexe  au rapport  des décisions prises pür  le Pn:srdent  et le Bureau

286 2025 Meneï  une procédure  de négociation,  sous la forme  d'un marché  à prix unitaire  et forTaitaires.  afin de

prücéder  aux tïavaux  de création  du réservoir  Castanet  2 et de mise  en œuvre  du ïéseau  de transfett  associé

traveïsant  les communes  de Mervilla,  Auzeville-Tülosan  et Castanet-Tülüsan.

287 2025 Approuver  l'avenant  nal au maïché  no064P2024,  ayant  pour  ûbjet  daacter  des adaptations  techniques,  soit

d'acier  laensemble  des demandes  de pïécisions  de la négociation.

2702025 Accepter  et agréer  la sûus-traitance  de l'entïeprise  PRADEL pour  PERUSIN, concernant  la corïediûn  d'une

erreur  sur les modalités  de variation  des prix  des pïestations  sous-traitées.  Les pïix  sont  fermes.  non révisables

et non adualisables.

3122025

313 2025

Mener  une procéduïe  adaptée  à hauteur  de 28 750 € HT maximum,  en vue de procéder  à des travaux  de

sécurisation  de réservoir  FOS.

Mener  une procédure  adaptée  décomposée  en cinq lûts,  süus  la forme daun marché à PÏ:X foriaitaires, afin de
procéder  à l'acquisitiûn  et à la livraison  de véhicules  divers.

Conseil syndi«al  du .i6 octobre  »o»5
Annexe  au mpport  des dé6sïons  prises pür le sidenr  et le Bureau
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340 2025 Apprûuver  l'avenant  n" ï au marché  naü99N2024  ayant  pour  objet  d'acter  des adaptatiûns  administratives.

Consed syndrcal  du'+6 o«tobre  »o»5
Annexe  au rappon  des dérlsions  prises par  le Président  et le Bureüu

365 2025 Mettre  en concurïence  les titulaires  de l'accord  cadre n"(]05AC2022,  en vue de la conclusion  de maïchés

subséquents  visant  la réalisatiûn  de  dossiers  réglementaires  (renouvellement)  ïelatifs  au code  de

l'environnement  relatifs  aux stations  d'épuïation  définies  dans la 3ème  tranche.

Consellsyndrral  du î6  o«tobre 2025
Annexe  (IU  mppor[  des dr:cïsions prises par  le Président  et le Bureüu
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3662025 Mener  une procédure  adaptée,  sous la forme  d'un  marché  à P2X fofaitaires,  afin de procéder  à la réalisation
d'une  analyse  des ïisques  de défaillance  sur les systèmes  d'assainissement  de capacité  nominale  inférieure  à

600 kg/l  de DBC)5 et supérieure  ou égale  à 120 kg/j  de DB05. en application  de laarticle 6 de l'arrêté  du
31/07/2(]15.

3722C)25

3362025 Autoriser  le Président  à assuïer  la défense  de Réseau3  ï dans  l'affaire  l'opposant  à laagent  et à se iaite  assister,

le cas échéant.  d'un  avocat.  Dans ce cas, des avances  pûurront  èkte éventuellement  consenties  en vue du

règlement  des hûnoraires

BURËAU  SYNDICAL  DU 28 MAI  2025

D20250528-0'1a

D20250528-On  b

D20250528-02

D20250528-03

D2025D528-û4

éreS (B1)

Mise  à dispûsitiûn  de locaux  -  Carbûnne

Mise  à disposition  de locaux  -  Auterive

Partenaïiat  pouï  la parkicipation  au Fonds  de Solidarité  Logement

Participation  aux frais de parution  liés à une enquête  publique

Règlement  des dépenses  réglées  üu des recettes  encaissées  à tort  -  Autenve

1Personne1(B2) I
D20250528-05 Suppression  et création  d'un  poste

Patrfmoine  Afhires  Générales  (B3)

D20250528-06

D20250528-07

D20250528-08

D:t!)250528-09a

D20250528-09b

D20250528-09c

D20250528-C)9d

D2C)250528-1  0

D2025C1528-1ïa

D2C)250528-ii  b

D20250528-'12

D2025C)528-1  3a

D20250528-1  3b

D20250528-1  3c

D20250528-i  3d

D2C)250528-14a

D2C)250528-Mb

D2C)250528-  ï 5a

D20250528-1  5b

D202505281  5c

D2C)2505281  5d

D2ü250528-16

Dispositifs  de lutte  cûntre  l'incendie

Occupations  du dûmaine  syndical  par  des équipements  de communication  éledronique

Bail des locaux  du Centre  daExploitation  Hers-Lauragais  à Labège

Cession  et acquisitiûn  de biens  -  Folcarde

Cession  et acquisition  de biens  -  Gensac  sur Garonne

Cession  et acquisition  de biens  -  Lasserre  Pradère

Cession  et acquisition  de biens  -  Lotissement  Lévignac

Désaffectation  d'une  parcelle  -  Fûntenilles

PV de mise  à dispositiün  de biens  -  Encausse  les Thermes

PV de mise  à dispûsition  de biens  - Bérat

Désaffectation  et déclassement  de biens  obsolètes

Conventions  relatives  à la vente  et à l'achat  daeau -  St Aventin

Conventions  relatives  à la vente  et à laachat daeau -  Léguevin  ASTEO

Conventions  relatives  à la vente  et à laachat daeau -  Léguevin  SETOM

Conventions  relatives  à la vente  et à laachat daeau -  SICA C)uest Audois

Cünventions  techniques  et financières  - Estadens

Conventions  techniques  et financièïes  - F'eyssies

Zonages  assainissement-  Bûurg  St Bernard

Zonages  assaiÏissement  -  Boussens

Zonages  assainissement  - Nailloux

Schéma  directeur  de gestion  des eaux pluviales  -  Roques  sur Garûnne

Conventiün  de partenariat  - BRGM

Conseil syndiral  du î6  octobre  »oy5
Annexe  au rapport  des décisions prises pür  le Présrdent  et le Bureau

BUREAu  SYNDICAL  DU 8 JulLLET  2025

ICompétencesfinancières(B1) I
D2C)250708-01  Participation  à des frais  de parution  liés à une enquête  publique

1Personne1(B2) I
D2C)250708-02  Suppressiün  et création  de poste

Patrimoine  Affaires  Générales  (B3)

D20250708-C)3

D20250708-04a

D202507C)8-04b

D2ü250708-C)5

D2C)250708-06

D20250708-ü7

D202507C)8-08

D20250708-09

D2025C)708-1  0

D202507C)8-11a

D20250708-1  1b

D20250708-  ï 1c

D2025C)7C)8-12

D20250708-13

Révision  de la Réserve  Confluence  Garonne-Ariège

C)ccupation  du domaine  syndical  - Cintegabelle

Occupatiûn  du domaine  syndical  - Fronton

Acquisition  d'une  païcelle  - Saint  Aventin

Désaffeaation  d'une  parcelle  - Canal secondaire  de St Martoty

Procès-veïbal  de mise  à disposition  de biens

Désaffectation  et dédassement  de biens

Convention  de fournituïe  d'eau  potable  - SIVOM  SAGe

Conventiün  technique  et financière  - Lanta CC Tertes  du Lauragais  Lanta

Zûnages  Assainissement  Cieïp-Gaud

Révision  du zonage  de Cadûurs

Révision  du zûnage  de Saint-Sulpice  sur Lèze

Conventions  d'échange  de dûnnées

Indemnisation  de pertes  agricoles  Lac de la Balerme

1Juridique(B6) I
D20250708-14 Protocole  tïansadiûnnel  Carbûnne

BURËAU  SYNDICAL  DU 18  SEPTEMBRE  2û25

ICûmpétences flnancières (B1)
üzo;isogis-oi

D202509î  8-02a

D20250918-02b

D2025û9  18-02c

Convention  de mandat  de gestiün  Agence  de l'Eau Adour  Garonne

Conventions  financières  -  Contrat  de coûpération  RIEA Cazeïes  Couladère

Conventions  financières  -  Dépenses  à tor(  Buzet

Conventions  financières  -  Reversement  partiel  SAGe SPL

Patrtmoine  Affaires  Générales  (B3)

D202509ï  8-03a

D20250'n8-C)3b

D2C)2509 1 8-04a

D2C)25091 8-04b

D2025ü91  8{)5a

D20250918-05b

D20250918-06

D;Y)25(]!1 18-07a

D2025C)918-07b

D20250918-08

D20250918-09a

D20250918-09b

D20250918-09c

D2025C)918-û9d

DX)25ü9  18-  'l Oa

D20250918-10b

D202509  18-  ï Oc

D202509î8-10d

D2025ü9  18-10e

Avis de Réseau3ï  -  PPG Louge

Avis de réseau3  1 - ZAC Parc du Midi  Ramonville

Conventions  de prestations  intégrées  - DECI

Conventions  de prestations  intégrées  -  Fin MAD Le grès  et Montaigut  sur Save

Conventions  de transferts  d'ouvrages  -  Grazac

Conventions  de transfens  d'ouvrages  - Larra

Désaffedation  daune parcelle  -  Canal Toulouse

Procès-veïbaux  de mise  à disposition  de biens  -  Castillon  de Larboust

Prûcès-veïbaux  de mise  à dispûsitiûn  de biens  -  Frontignan  de Comminges

Désaffectation  de biens  obsolètes

Conventions  techniques  et financières  -  ACAD

Conventions  techniques  et financières  -  MOU Calmont

Conventions  techniques  et financières  -  MOU St Léon SPEHA

Cûnventiüns  techniques  et financières  -  MOU  C)ndes

Schémas  directeuïs  -  Approbation  Revel irrigation

Zonages  -  Approbation  Bourg  d'Oueil

Zonages-Approbation  Nailloux

Zonages  -  Approbation  St-Lys

Contributions  techniques  et financières  - Lempaut
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